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COURRIERS RECUS :
Vœux :  M. Yvan MAININI – Président Comité Drôme/Ardèche – M. Jean-Michel FERRAND – M. Franck BOREL, Directeur des Sports – Club U.S.A.P. – Club Montfavet
Ligue de Provence : Détections Minimes Filles et Garçons le 11 Février au CREPS d’Aix.
Ligue de Provence : Demande d’envoi des candidatures avant le 29 Février pour les Finales Régionales Benjamines du 14 Mars à Aix et du 04 Avril à Fos pour les Benjamins
M. ARTIGUE (Ligue de Provence) : rappelle aux Clubs de s’inscrire sur le site pour participer aux pages de libre échange

Comité Drôme/Ardèche : Infos Forum Mini-Basket du 7 Février

Comité 13 : Infos dates des matchs reportés

Club Avignon la Barbière : regrette que le Comité ait accepté la nomination d’arbitre demandée par St Blaise/Bollène pour un match de Benjamines (retour) seulement

Club Châteaurenard : présente toutes ses excuses auprès de l’entraîneur de Robion cité par erreur au sujet d’un incident dans les vestiaires qui implique un jeune joueur et où il ne se trouvait pas

Club de Caderousse : Informe des problèmes d’agressivité verbale de parents du Club de St Blaise/Bollène lors d’un match de Poussins et demande des précisions quant à l’application du Règlement de l’Arbitrage dans cette catégorie

Club de l’U.S.A.P. : Info stage Mini-Basket et Benjamins pour les vacances scolaires d’hiver

Club de Tarascon : Informe le Comité du Forfait Général en catégories Baby et Mini-Poussins
M. le Président demande l’approbation du P.V. du B.O. n° 07 du 12 Janvier 2009 : celui-ci est adopté à l’unanimité

Il précise qu’il regrette qu’un  Arbitre ait été nommé sans qu’il en ait eu connaissance lors du match retour de Benjamines Avignon la Barbière contre St Blaise/Bollène.

La Commission des Arbitres confirme que les Clubs peuvent demander, à leurs frais, une désignation d’Arbitre pour les matchs de jeunes mais uniquement pour l’aller et le retour. Si des incidents ont lieu au match aller, il convient que le Club craignant un souci demande la présence d’un observateur du Comité et non un Arbitre pour le match retour.

La Ligue de Provence a informé le Président d’une création en Ligue de 2 Poules en Pré-Nationale. M. CERASE précise que cela ne changera rien à la qualité du Championnat et ne défavorisera personne. Il indique également qu’il va demander à la Ligue si le Département si gagne le titre inter-départemental peut avoir 2 Clubs pouvant accéder au Championnat Ligue.

M. le Président a questionné la F.F.B.B. sur la procédure à respecter afin de nommer un nouveau Vérificateur aux Comptes en remplacement de Mme Christelle FERRIGNO, démissionnaire. Une A.G. Extraordinaire est-elle obligatoire ou un vote par correspondance des Clubs est-il suffisant ? Il suggère également qu’en prévision le Comité puisse faire élire 2 Vérificateurs et 1 suppléant.

M. le Président cède ensuite la parole aux Commissions.
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COMMISSION TECHNIQUE

M. CERASE félicite l’U.S.A.P. pour l’organisation du T.I.C. mais souligne à nouveau la pauvreté du niveau des équipes en jeu ; il précise que le manque du Championnat Ligue Benjamins se fait cruellement sentir ; notre département n’a pas le niveau des Bouches-du-Rhône. Le système des sélections reste à revoir ; il s’interroge sur la nécessité d’un tel tournoi. La Commission devra être complétée afin d’apporter de l’aide sur le terrain à Patrice HILAIRE qui devra également déléguer.

COMMISSION COMMUNICATION

Le nouveau site fonctionne grâce au travail de M. LORIG qui reste à la disposition des Clubs pour tout renseignement ou aide.

L’historique du Comité sera bientôt totalement complété.

COMMISSION FEMININE

Tout d’abord Mme CERASE remercie le Club d’Avignon la Barbière qui a prévu un Plateau Mini-Poussines le 21 Février.

La Commission se réunira bientôt avec Lydia CLEMENSON de la Commission de la Ligue pour un projet instauré par celle-ci.

COMMISSION SPORTIVE

Rappel important : La Commission Sportive soumet ses décisions au Comité Directeur qui approuve à la majorité ou à l’unanimité

Point sur les listes de Brûlés :

En début de Championnat, la Commission Sportive a reçu les copies des listes de brûlés, en temps voulu, comme le prévoit notre Règlement ; sauf 4 Clubs : Avignon la Barbière en Séniors Féminins, Carpentras en Séniors Féminins, Morières et Les Angles/Sauveterre en Cadets. Ces 4 Clubs ont donc eu une pénalité financière de 70 € 
La Commission Sportive de la Ligue a contrôlé ces listes et les a renvoyées aux Clubs et au Comité de Vaucluse le 09 Janvier 2009. Après cette date, la Commission Sportive du Vaucluse a contrôlé à nouveau si les listes initiales et les listes de la Ligue étaient identiques comme il se doit.

En Séniors (Masculins et Féminins) et en Cadette, tout est bon.

En Cadets l’U.S.A.P. et Les Angles/Sauveterre (après réclamation du Club concerné la Ligue a effectivement retrouvé la liste initiale et l’a validée) ont les mêmes listes que celles reçues en début de saison.
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Pour les autres Clubs, il y a une différence :

Pour St Blaise/Bollène : ROUZAUD François  brûlé  par le Club le 19/09/08 ; à sa place VILLE Jérémy brûlé par la Ligue le 09/01/09. Le joueur ROUZAUD François n’a jamais joué en département par contre VILLE Jérémy a fait tous les matchs départementaux depuis le début du Championnat ; il ne joue plus depuis le 24 Janvier 2009 suite à la réunion des Présidents où la Commission leur a demandé de faire attention. Normalement, si nous devons appliquer le Règlement, il n’aurait pas du jouer en département les 10 et 17 Janvier 2009.

Pour Tarascon : EUGENE Stevy brûlé par le Club le 19/09/08 ; à sa place RIPPERT Adrien brûlé par la Ligue le 09/01/09. Le joueur EUGENE Stevy n’a jamais joué en département par contre RIPPERT Adrien a fait tous les matchs départementaux depuis le début du Championnat ; il ne joue plus depuis le 24 Janvier 2009 suite à la réunion des Présidents où la Commission leur a demandé de faire attention. Normalement, si nous devons appliquer le Règlement, il n’aurait pas du jouer en département les 10 et 17 Janvier 2009.

Pour Morières : PICARD Loïc brûlé par le Club le 03/10/08 ; à sa place TOSELLO Nicolas brûlé par la Ligue le 09/01/09. Le joueur PICARD Loïc n’a jamais joué en département ; le joueur TOSELLO Nicolas n’a joué qu’un seul match en département le 11/10/08 ; dans la mesure où la liste de la Ligue n’a été validée qu’en 2009, il n’y a pas lieu de pénaliser ; il faut confirmer au Club que ce joueur ne doit plus jouer en département.

Pour Sorgues : FRAGANTI Nicolas et PEILLON Guillaume brûlés par le Club le 24/09/08 ; à leur place SONG Dahan et VAILLEN Nicolas brûlés par la Ligue le 09/01/09. Les joueurs FRAGANTI Nicolas, PEILLON Guillaume, SONG Dahan n’ont jamais joué en département ; par contre, le joueur VAILLEN Nicolas a joué 4 matchs en département (3 en 2008 avant la liste de la Ligue) et 1 le 11 Janvier 2009. Normalement, si nous devons appliquer le Règlement, il n’aurait pas du jouer en département le 11 Janvier 2009.

Il est rappelé que ce listes doivent être données après 4 matchs et qu’il serait peut-être judicieux que le Comité transmette aussi ses listes afin d’éviter ces problèmes.

M. CERASE indique que la Ligue n’aurait pas reçu de listes de la part d’aucun Club et a donc établi ces listes d’après les feuilles de matchs ; il reste donc un doute important à savoir si les Clubs ont bien envoyé leurs listes puisqu’il n’y a pas de problème pour les autres catégories ou si la Ligue ne les a pas égarées !

En conséquence, nous laissons aux Clubs concernés le bénéfice du doute et demandons à chacun, pour les années à venir, d’être plus vigilant afin d’éviter ces désagréments.

COUPE de VAUCLUSE : Pour les résultats des matchs de Coupe, les Clubs qui reçoivent doivent communiquer les résultats au Comité le dimanche ou le lundi afin qu’ils soient saisis sur le Site.
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Pénalités Sportives
17/01
CME
U.S.A.P./Pernes
Participation joueur CADORET G. suspendu


Match perdu par Pénalité pour l’U.S.A.P. (1ère Notification)

Pénalités financières pour défaut de licence
10/01
CME
USAP/Isle sur Sorgue

EL KHORSI O.
Amende USAP
20 €

10/01
CMPE
Tarascon/Courthézon

SOULIER B.

Amende Tarascon
20 €

10/01
SF
Barbière/Vedène

HOFFMANN C.
Amende Barbière
20 €

10/01
BMC
USAP/Vedène


GUILLEN M.

Amende USAP
20 €
17/01
CF
Rognonas/BERO

BOYER E.

Amende Rognonas
20 €

10/01
CF
Tarascon/Carpentras

BRILLARD T 
Amende Tarascon
20 €

10/01
CME
LASA/Pernes


CASTAGNET V






+
BOUILLARD T.
Amende LASA
40 €
17/01
CME
LASA/St Blaise/Bol

ROUX P

Amende LASA
20 €

17/01
CME
Robion/Isle sur Sorgue
FRESI F.

Amende Robion
20 €

17/01
SF
Pernes/Barbière

ORTEGA S.

Amende Pernes
20 €

2501
SMPE
Sorgues/montfavet

EL FELLAH H.
Amende Sorgues
20 €

Forfait

24/01
SF
Forfait de Sorgues contre Vedène


A régler par Sorgues
110 €

Fautes Techniques

13/12
MM
Pernes/BERO


DELY N.

FTJ
2ème

40 €
11/01
SMPE
Sorgues/Orange

FRAGANTI  N.
FTJ
1ère

20 €

10/01
SF
Cavaillon/Morières

FERRIGNO C.
FTJ
1ère

20 €

10/01
SF
Carpentras/Rognonas

CHAMU S.

FTJ
1ère

20 €
10/01
CME
Pernes/LASA


SIAME C.

FTJ
1ère

20 €

17/01
SME
Montfavet/Morières

RICARD J.

FTJ
1ère

20 €

17/01
SME
Montfavet/Morières

FAUQUE F.

FTJ
2ème

40 €

17/01
SME
Montfavet/Morières

DEFONTENAY X.
FTJ
3ème 






Suspendu le 24/01

17/01
SME
Montfavet/Morières

DEFONTENAY X.
FTJ
4ème 






Suspendu les 31/01 et 14/02

17/01
SMPE
Robion/Sorgues

HERNANDEZ K.
FTJ
2ème

40 €

17/01
SME
Morières/Montfavet

CHAUSSY J.

FTJ
1ère

20 €

17/01
SME
Morières/Montfavet

CUQUERELLA P.
FTJ
1ère

20 €

17/01
SME
St Blaise/Bol/Rognonas
GAUDUCHON N.
FTJ
1ère

20 €
25/01
SME
Orange/Rognonas

ABEAUZIT A.
FTJ
1ère

20 €

25/01
SME
Entraigues/Tarascon

DELBECQUE A.
FTJ
1ère

20 €

25/01
SMPE
Montfavet/Sorgues

CALDATO M.
FTJ
3ème








Suspendu le 14/02
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COMMISSION MINI-BASKET

La Commission informera les Clubs de l’organisation du Plateau Mini-Poussines du 21 Février à Avignon la Barbière.

Il est rappelé que les Clubs ne doivent pas profiter des Plateaux organisés en Mini-Basket pour tenter de recruter les enfants ; l’U.S.A.P. recevra un courrier d’avertissement en ce sens suite à son intervention lors du Plateau Baby du 31 Janvier à Vedène.

La Commission participera au FORUM MINI-BASKET organisé par la Drôme/Ardèche et en rendra compte au prochain B.O.

COMMISSION ARBITRES ET O.T.M.

La Commission souhaite préciser, suite au courrier du Club de Caderousse, que le Règlement s’applique pour les catégories Poussins, sauf que l’Arbitre doit expliquer pourquoi il siffle. Un courrier sera adressé au Club de St Blaise/Bollène pour qu’il avertisse les parents concernés par l’incident.
Une demande sera adressée à la F.F.B.B. concernant les nouveaux maillots des arbitres non reçus.

M. Cyril VERRIER sera rayé de la liste des Arbitres suite à son comportement négligeant ; un courrier lui sera adressé ainsi qu’au Club de Tarascon.
Suite à une question de M. SANTUCCI, la Commission précise que les frais de déplacements sont payés lorsque les Arbitres ne sont pas avertis de l’indisponibilité de la salle et se présentent donc sur les lieux.
La Commission rappelle instamment que tous les Dirigeants élus des Clubs et du Comité se doivent de donner l’exemple en étant réservés dans leur comportement envers les Arbitres et leurs décisions.
Le prochain stage des 7 et 8 Février 2009 a lieu à la Plaine Sportive de Sorgues. Patrice HILAIRE y interviendra le 8 au matin (fondamentaux réduction de distance, position, écran de retard) et le match Minimes BERO/LASA, à la demande de BERO, sera prétexte à des travaux pratiques pour arbitrage par les stagiaires le 7 Février à 17 h 30.
La Commission souhaite évoluer en s’adaptant aux nouveaux comportements des coachs et Dirigeants qui sont plus techniques qu’auparavant et apprécient au plus juste les décisions des Arbitres. 

Récapitulatif des matchs (tous prévus avec 2 Arbitres)

08 et 09/11
20 matchs arbitrés 

18 Rectifs
1 seul match à 1 Arbitre (excusé)

15/11

04 matchs arbitrés

05 Rectifs
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22 et 23/11
27 matchs arbitrés
06 Rectifs

29 et 30/11
26 matchs arbitrés
07 Rectifs

06 et 07/12
15 matchs arbitrés
20 Rectifs

13 et 14/12
26 matchs arbitrés
39 Rectifs
1 seul match à 1 Arbitre (excusé)

20/12

02 matchs arbitrés
02 Rectifs

10 et 11/01
27 matchs arbitrés
24 Rectifs
1 doublé à 1 Arbitre (excusé)

17 et 18/01
27 matchs arbitrés
15 Rectifs
2 matchs à 1 Arbitre (non excusé)








et 1 remplacé au dernier moment

24 et 25/01
27 matchs arbitrés
23 Rectifs
dont 8 dues au changement par les Clubs








d’horaire et de jour au dernier moment

31/01 01/02
26 matchs arbitrés
18 Rectifs

RAPPEL 
Les changements doivent se faire 3 semaines avant et surtout ne pas



attendre de recevoir les désignations pour les demander

COMMISSION DE DISCIPLINE
Une affaire sera traitée le 11 Février 2009 et une autre juste après.

Ci-après, attendus des affaires 03 et 04 traitées le 21 Janvier 2009 
Affaire n° 03 : Incident survenu lors de la rencontre du 06 Décembre 2008 - ABC Carpentras


contre Les Angles/Sauveterre en Cadettes Excellence Département
Objet : Faute disqualifiante avec rapport – licencié MASSOK Didier – licence n° F802039 Licencié au Club U.S.O. ROGNONAS – Entraîneur de l’équipe Cadette de L.A.S.A.

Vu les Articles du Titre VI des Règlements Généraux

Après lecture des rapports et audition de l’intéressé, il ressort que M. MASSOK Didier a provoqué le 2ème Arbitre en réitérant par trois fois les mêmes reproches.

ATTENDU 
que M. MASSOK Didier reconnaît les faits et regrette son attitude.

POUR CES MOTIFS, la Commission de Discipline inflige au licencié MASSOK Didier – Licence n° F802039 – Club USO Rognonas : une SUSPENSION FERME de HUIT JOURS (de toute fonction officielle) et TROIS MOIS AVEC SURSIS (Application de l’Article 609 – 5)

La peine ferme s’établissant du 08 Décembre 2008 au 17 Décembre 2008 inclus.
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Le Groupement LES ANGLES/SAUVETERRE devra s’acquitter du versement d’un montant de 170 € (CENT SOIXANTE-DIX EUROS) dans les huit jours à compter de l’expiration du délai d’appel correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure.

A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la présente notification, conformément aux dispositions de l’Article 623 des Règlements Généraux de la F.F.B.B.

Affaire n° 04 : Incident survenu lors de la rencontre du 10 Janvier 2009 – A.S. Isloise contre


U.S.A.P. en Cadets Excellence

Objet : Faute disqualifiante avec rapport – Bagarre entre 2 joueurs (SORBA V. AS Isloise et CADORET G. US Avignon le Pontet)

Joueur CADORET Gael – licence n° F911305 - Licencié au Club U.S. AVIGNON le PONTET 

Vu les Articles du Titre VI des Règlements Généraux

Après lecture des rapports et audition des intéressés et témoins , il ressort que M. CADORET Gael reconnaît qu’à la fin de la rencontre (10ème minute du 4ème quart temps) il a saisi le bras de M. SORBA Valentin.

M. SORBA Valentin reconnaît avoir poussé M. CADORET Gael qui a répondu par un coup. Une bagarre violente éclate arrêtée par l’intervention de personnes du public.

ATTENDU que :

· les deux joueurs reconnaissent avoir donné des coups et que M. CADORET Gael reconnaît avoir été l’auteur du 1er coup

· ces faits sont sanctionnables au regard de l’Article 609-5 des Règlements Généraux de la F.F.B.B.

· les deux joueurs sont désolés de leur comportement
POUR CES MOTIFS, la Commission de Discipline inflige au licencié CADORET Gael – Licence n° F911305 – Club U.S. Avignon le Pontet : une SUSPENSION FERME de CINQ MOIS (de toute fonction officielle) et QUATRE MOIS AVEC SURSIS (Application de l’Article 609 – 5 des Règlements Généraux)

La peine ferme s’établissant du 12 Janvier 2009 au 11 Juin 2009 inclus
(Application des Articles 602 C3 et 603)

Le Groupement U.S. AVIGNON le PONTET devra s’acquitter du versement d’un montant de 85 € (QUATRE-VINGT-CINQ EUROS) dans les huit jours à compter de l’expiration du délai d’appel correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure.

A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la présente notification, conformément aux dispositions de l’Article 623 des Règlements Généraux de la F.F.B.B.
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Joueur SORBA Valentin – licence n° F930320 - Licencié au Club A.S. ISLOISE 

Vu les Articles du Titre VI des Règlements Généraux

Après lecture des rapports et audition des intéressés et témoins , il ressort que M. CADORET Gael reconnaît qu’à la fin de la rencontre (10ème minute du 4ème quart temps) il a saisi le bras de M. SORBA Valentin.

M. SORBA Valentin reconnaît avoir poussé M. CADORET Gael qui a répondu par un coup. Une bagarre violente éclate arrêtée par l’intervention de personnes du public.

ATTENDU que :

· les deux joueurs reconnaissent avoir donné des coups et que M. CADORET Gael reconnaît avoir été l’auteur du 1er coup

· ces faits sont sanctionnables au regard de l’Article 609-5 des Règlements Généraux de la F.F.B.B.

· les deux joueurs sont désolés de leur comportement

POUR CES MOTIFS, la Commission de Discipline inflige au licencié SORBA Valentin – Licence n° F930320 – ClubA.S. ISLOISE : une SUSPENSION FERME de QUATRE MOIS (de toute fonction officielle) et QUATRE MOIS AVEC SURSIS (Application de l’Article 609 – 5 des Règlements Généraux)

La peine ferme s’établissant du 12 Janvier 2009 AU 11 Mai 2009 inclus
(Application des Articles 602 C3 et 603)

Le Groupement A.S. ISLOISE devra s’acquitter du versement d’un montant de 85 € (QUATRE-VINGT-CINQ EUROS) dans les huit jours à compter de l’expiration du délai d’appel correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure.

A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les dix jours ouvrables à compter de la date de réception de la présente notification, conformément aux dispositions de l’Article 623 des Règlements Généraux de la F.F.B.B.

* * * * *
PROCHAINE REUNION :

COMITE  DIRECTEUR

LE  02 MARS 2009

18 H 30
SORGUES
SEANCE LEVEE A  20 h 30
LA  SECRETAIRE GENERALE




LE PRESIDENT

Sylvie LELONG





Jean BELLUCCI




   

   

